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1. Coordonnées  
 

L’ÉQUIPE   

  
Jessica Gauthier 

Coordonnatrice administrative de l’Escouade Bonheur 

 514 453-8981 poste 254 

@ campdejour@villepincourt.qc.ca   
 En cas d’urgence : 514 453-8981 * 229 
 
  

2. Notre Mission  

 

Nous entamons présentement les préparatifs pour un été incroyable. Malgré le fait que nous ne puissions 
pas ouvrir le camp de jour cet été, la Ville de Pincourt a créé un nouveau programme, l’Escouade 
Bonheur, afin d’offrir une alternative aux parents pour que les enfants puissent socialiser dans un 
contexte ludique et sécuritaire.  

 

Étant donné qu’il s’agit d’un nouveau programme, nous vous demandons de lire ce cahier d’information 
très attentivement et de faire part du fonctionnement et des règlements du camp à vos enfants. 

 

Il ne nous reste qu’à vous souhaiter un très bel été parmi nous! 

Au plaisir de vous rencontrer bientôt, 

 

Jessica Gauthier 

Coordonnatrice de l’Escouade Bonheur 
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Fonctionnement général 

  

3. Arrivée sans réservation 

Si votre enfant n’est pas inscrit à une période d’animation et qu’il reste des places non comblées selon 
les ratios en vigueur, ceux-ci pourraient être acceptés après vérification et échange de coordonnées. 
Si les ratios sont comblés, nous ne pourrions pas accepter votre enfant pour la période. 

 

Pour effectuer une réservation gratuite : www.villepincourt.qc.ca section loisirs et culture / inscription 

. 

4. Escouade Bonheur 

 

Du 29 juin au 14 août 202  

Merci de valider l’ouverture lors des journées de pluie et de canicule (composez le 514 453-8981 
*255 afin de savoir si l’Escouade Bonheur est ouverte ou fermée, un enregistrement vocal vous 
donnera l’information). 
 

Première période : 9 h à 10 h 30 

Deuxième période : 10 h 45 à 12 h 15 

Troisième période : 13 h à 14 h 30 

Quatrième période : 14 h 45 à 16 h 15 

  
Ratios maximums:  
5-8 ans : 1 animateur pour 10 enfants  

9-12 ans : 1 animateur pour 15 enfants  

** Les ratios respectent les normes du cadre de référence des camps de jour municipaux **  

  
Les ratios respectent les recommandations de la Direction de la santé publique 
et la capacité du site en fonction des normes de distanciation sociale en vigueur. 

 

5. Politique d’hygiène  
   
Lavage des mains  

La Ville de Pincourt s’assure que des lavabos et/ou gels hydroalcooliques sont présents en quantité 
suffisante sur les différents sites et que l’équipement est accessible à tous.   

  
Les participants et le personnel se lavent les mains avant et après chaque activité, en plus de nettoyer 
le matériel après chaque utilisation.  

 
Les animateurs utiliseront du matériel de protection individuelle obligatoire pour donner les premiers 
soins aux enfants (masque, lunettes, visière, gants).  

http://www.villepincourt.qc.ca/
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6. Accès aux sites 

 

Chaque site d’animation a son propre point de rassemblement, où se feront l’arrivée et le départ des 
enfants. Il y aura deux pancartes (5-8 ans & 9-14 ans), où vous devrez attendre que l’animateur vienne 
vous voir pour vous demander si : 

- Vous avez été en contact avec une personne souffrant de la Covid-19 dans les deux dernières 
semaines 

- Si votre enfant présente des symptômes qui s’apparente à la Covid-19 

 

Durant la période d’animation, les parents peuvent demeurer dans le parc. Cependant, nous vous 
demandons de ne pas rester près des activités et de ne pas y participer. 

 

Site d’animation Point de rassemblement 

Parc Olympique 
375 boul. Cardinal-Léger 

Kiosque Desjardins 

Parc Bellevue 
70 rue Lussier 

Près du chalet du parc Bellevue sur le terrain de 
soccer 

Parc Shamrock 
215 rue Frontenac 

À l’entrée du parc, près de la bâtisse 

Parc Taillon 
Chemin Duhamel 

À l’entrée du parc, près des terrains de 
pétanques 

7. Accès aux toilettes :  
 
L’accès aux toilettes se fera en situation d’urgence seulement, on recommande donc aux parents 
de prévoir ceci avant leur visite. 

  

8. Tenue vestimentaire 

 
Comme les enfants bougent beaucoup durant la journée, il est important qu’ils aient des vêtements 
confortables. 

• Culottes courtes 

• Gilet à manches courtes 

• Espadrilles ou sandales attachées (Interdiction de flip flops) 

• Casquette pour se protéger du soleil 
 
Les enfants doivent arriver prêts à commencer l’activité, ils doivent donc arriver crémés et nourris. 
 
Les enfants peuvent uniquement amener une bouteille d’eau (aucun sac à dos, boîte à lunch, 
jeux de la maison ne sont acceptés).  
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9. Code de conduite 

 

Puisque je veux m’amuser dans un climat sain et sécuritaire, il est entendu que : 

• J’écoute et je mets en application les consignes et les règles de mon animateur; 

• Je reste avec mon animateur et mon groupe en tout temps; 

• Je fais attention au matériel et au site; 

• Je suis poli avec les animateurs et les amis de l’Escouade Bonheur; 

• Je respecte la distanciation sociale entre les participants; 

• Je fais de bons gestes et je surveille mon langage lorsque je m’adresse aux autres. 

 

Ce qui veut dire qu’il m’est interdit de : 

• Frapper les autres; 

• Avoir un langage vulgaire ou inapproprié; 

• Lancer des objets; 

• Briser le matériel; 

• Me sauver; 

• Être à moins de 1 mètre des autres enfants et à moins de 2 mètres de l’animateur. 
 

10. Système d’avertissement 
 

Pendant les périodes d’animation, si un enfant ne respecte pas le code d’éthique après quelques 
avertissements verbaux, l’animateur remplira un document décrivant l’incident et contactera ensuite la 
coordonnatrice. À la fin de la journée, celle-ci communiquera avec les parents. Si un incident majeur 
arrive plus d’une fois, l’enfant se verra interdire l’inscription à de futures périodes animées par 
l’Escouade Bonheur. 

  

11. Contrôle des présences 
 
Seules les personnes inscrites sur la liste de présences sont autorisées à partir avec l’enfant. Si une 
autre personne que celles inscrites sur la liste doit venir chercher votre enfant, vous devez nous en 
aviser. Nous refuserons de laisser partir votre enfant avec toute personne qui n’est pas inscrite sur la 
liste ou si vous n’avez pas autorisé préalablement votre enfant de quitter seul. 
 
Nous demandons aux parents d’arriver à l’heure pour chercher leurs enfants afin de ne pas retarder la 
prochaine période d’animation. 
 
 
 


